
La Convention Internationale 
des Droits de l’Enfant*

Tous les enfants ont les 
mêmes droits, quelles que 

soient leurs différences 

Strasbourg 
24 rue du 22 novembre 
03 88 24 84 00 
association67@themis.asso.fr

Mulhouse 
12 rue du chêne  
03 89 46 25 02 
association68@themis.asso.fr

Colmar 
25C avenue de Paris 
07 55 53 05 58 
association68@themis.asso.fr

Quand mes droits sont en jeu 
Je vais à THEMIS

Les principaux droits de l’enfant

Tu as le droit d’avoir une 
identité : un nom, un prénom 

et une nationalité

Tu as le droit d’être 
correctement nourri, soigné, 

logé et de vivre en famille

Tu as le droit d’être respecté 
et d’être protégé de la 

violence 

Tu as le droit de t’exprimer et 
de donner ton avis

Tu as le droit de penser 
librement et de croire en ce 

que tu veux

Tu as la droit à l’éducation 
pour que tu puisses grandir 

et t’épanouir

Tu as le droit de rire, de rêver, 
de jouer et de te reposer

Tu as le droit à une justice 
adaptée

*La Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE) a été adoptée par l’ONU le 20 novembre 1989 : retrouvez le texte 
intégral sur https://www.themis.asso.fr

THEMIS  
Accès au droit pour

les enfants et les jeunes 
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